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INTRODUCTION  

 

Le bocage est un paysage typique constitué de prairies, de haies et de mares, caractéristiques des 
régions de l’Ouest de la France. En région Pays de la Loire, les champs et les prairies sont clos de 
levées de terre, ou talus, plantés d’arbres et formant un réseau constitué de mailles de dimensions et de 
formes variables. 

Le bocage n’est pas un paysage « naturel », en effet, les haies sont plantées, cultivées et entretenues par 
l’homme depuis longtemps. Elles ont été créées pour jouer de multiples rôles directs ou indirects : 
délimitation de parcelles, barrière naturelle pour les animaux, protection des sols et de l’eau contre la 
pollution, production de bois, zone d’abris, d’alimentation et de reproduction pour une faune très 
variée… 

Mais, depuis les années 50, nous avons pu observer une déstructuration du maillage bocager et une 
diminution importante du linéaire de haies, des surfaces en prairies et du nombre de mares sous 
l’influence d’une mécanisation accélérée, du productivisme et de la modification des faire-valoir 
(modification des baux de fermage et abandon du métayage). De plus, les haies et mares qui restent 
encore en place sont le plus souvent mal entretenues et vieillissantes. 

Conscientes de l’importance des réseaux bocagers, différentes structures s’attachent à gérer et à 
préserver ces complexes pour divers intérêts : patrimoine régional, paysage, intérêt écologique, 
floristique et faunistique… Ainsi depuis les années 90, de grandes campagnes de plantation de haies 
ont été lancées avec le soutien financier des Conseils Généraux et de nombreuses associations pour la 
préservation des bocages ont également vu le jour. 

Les Fédérations Départementales des Chasseurs s’intéressent particulièrement aux complexes bocagers 
car ils abritent une faune importante et diversifiée avec de nombreuses espèces d’intérêt cynégétique 
comme le lapin, la perdrix ou le pigeon ramier. 
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I/ ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES 
 
 
a) Biodiversité génétique :  
 
- Une pépinière expérimentale pour l’agglomération de Saumur (Maine-et-Loire) – documentation fournie 
par P. LAIGLE, responsable du projet. 
 

Préserver et restaurer le patrimoine génétique des végétaux du territoire et des habitats naturels qu’ils 
constituent, c’est tout l’objectif de la pépinière de végétaux natifs mise en place par la Communauté 
d’Agglomération de Saumur, dans le Maine-et-Loire. 

 
Depuis avril 2007, une vingtaine d’espèces couvrent l’hectare de terrain mis à disposition par la ville 
de Saumur. Un millier de plants y sont choyés et retrouveront leurs habitats naturels l’année prochaine. 
Sélectionnés en fonction de leur patrimoine génétique, ces jeunes plants sont destinés en premier lieu 
aux chantiers de restauration des boisements des rives du Thouet, mais à terme ils pourront être utilisés 
pour l’ensemble des besoins de l’agglo (maillages bocagers par exemple). Cette démarche est 
innovante et fait l’objet de protocoles très encadrés (Conservatoire Botanique de Brest, pépinière de 
Guéméné-Penfao). Initié dans le cadre du Contrat de Restauration et d’Entretien (CRE) de la rivière 
Thouet, le projet est désormais intégré à « Végépolys », le pôle végétal spécialisé Anjou-Loire, et a 
donc vocation à être « exporté » à plus grande échelle, régionale, nationale voire européenne (Annexe 
n°I : «Création d’une pépinière de végétaux autochtones du bassin de Loire-moyenne – 5 pages »). 

 
 
- Mission Bocage (association spécialiste du bocage en Maine-et-Loire) – paragraphe rédigé par Ambroise 
BECOT, chargé d’étude : 
 

«  Travailler sur le thème de la génétique dans le paysage rural répond à un enjeu majeur d’équilibres 
biologiques. 

 
Il s’agit de bien connaître ce que l’on appelle une essence locale, pour éviter les risques liés à 
l’introduction de nouvelles espèces d’une part et les risques liés à la plantation d’essences certes 
bocagères, mais dont le patrimoine est très éloigné de la génétique locale (origine lointaine du 
territoire de plantation due au négoce international du plant). 
Dans le premier cas on s’expose en particulier au risque de développement d’espèces envahissantes 
susceptibles de supplanter des essences locales (ex : Acer negundo, Ailanthus altissima, Robinia 
pseudacacia). On s’expose aussi dans les deux cas à des introgressions génétiques, susceptibles de 
modifier les aptitudes d’adaptation des essences locales. 

 
Les risques sont d’autant plus grands qu’ils sont souvent insidieux et difficiles voire impossibles à 
juguler. 
Il ne faut en effet pas perdre de vue que la gestion du paysage rural est un travail à grande échelle et 
que les erreurs (donc les risques) sont à l’échelle du paysage. Imaginons dans ce contexte les risques 
occasionnés par la plantation à l’échelle d’un département d’une essence inadaptée, par plusieurs 
milliers d’unités par an, sur une durée de dix ou quinze ans. Les opérateurs locaux plantent autour de 
100km de haies par an  dans les départements de l’ouest ; cela représente 100.000 végétaux par ans, 
soit 1 à 1,5 millions de plants depuis la mise en place des politiques de plantation. Peut-on 
raisonnablement imaginer conserver un contrôle de la situation si l’on prend les risques évoqués 
précédemment ? 

 
Le principe de précaution apparaît donc comme une évidence qui passe nécessairement par une 
connaissance fine de la génétique de populations végétales locales et par le développement de 
productions de plants d’origine locale. Cette production peut se faire par la mise en place de pépinières 
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expérimentales de plants locaux (ex : Mission Bocage, depuis 2003) et/ou par le partenariat avec des 
pépiniéristes locaux (Mission Bocage comme plusieurs opérateurs de la haie champêtre pratiquent ce 
genre de contrat de culture). 

 
La production locale et la caractérisation génétique permettent aussi de répondre à un autre enjeu : la 
conservation des ressources génétiques par la production d’essences introuvables – ou très 
difficilement- sur le marché du plant, c’est le cas du peuplier noir, des églantiers…par exemple. » 

 
 
- La pépinière forestière d’Etat (Guéméné-Penfao – 44) – paragraphe rédigé par Hervé LE BOULER, 
directeur de la pépinière : 
 

« La pépinière forestière de l’état est installée à Guémené-Penfao depuis 1967. Dans la ligne de la 
stratégie nationale forestière pour la biodiversité, les collections nationales de conservation des arbres 
menacés (ormes, peupliers noir etc…) sont au cœur de l’activité. Ce positionnement se matérialise par 
la décision d’afficher désormais le site en Conservatoire National de la Biodiversité Forestière 
(CNBF). 

 
Deux nouvelles collections sont en cours d’installation (noyer, merisier). L’activité amont (inventaires 
de terrains pour le peuplier noir en France) se développe, ainsi que l’aval « évaluation » pour les deux 
espèces, à savoir la mise en place de l’outil réglementaire et technique de diffusion des variétés. 

 
L’activité de création variétale des salicacées, en partenariat étroit avec le GIS (groupe scientifique) 
« peuplier », intègre désormais de façon essentielle les objectifs de durabilité sanitaire, efficience de 
l’eau, production de biomasse. Une collection complète des variétés de saules-osier cultivées en 
France à également été mise en place afin de servir de réservoir génétique pour les nouveaux usages : 
biomasse, phytorémédiation. 

 
Les partenariats avec plusieurs collectivités locales pour mettre en œuvre des productions de végétaux 
d’origine autochtones destinés à la restauration de ripisylves se développent (ex : agglo de Saumur). 
Des plantations expérimentales d’arbres sur des sites d’enfouissement sont installées en lien avec les 
opérateurs industriels des déchets. Les premiers dispositifs expérimentaux de mesure des effets du 
changement climatique sur les arbres au stade de la régénération ont été récemment installés sur le site. 

 
Il est prévu un renforcement significatif de notre implication dans l’adaptation des forêts et des arbres 
au changement climatique : intégration dans les dispositifs régionaux et nationaux en cours 
d’émergence dont un lien nouveau avec le monde agricole dans le cadre d’un projet transversal 
« Grand-Ouest Bocage ». Le CNBF sera très étroitement associé à la co-organisation avec l’INH 
(Institut National d’Horticulture) d’un colloque national à Angers sur les nouveaux usages de l’arbre 
en juin 2008. » 

 
Il existe donc aujourd’hui une dynamique de travail sur l’aspect génétique et une approche fine du monde 
végétal qui pourrait prétendre à habiller nos campagnes dans le futur. De nombreuses questions se posent 
encore aujourd’hui (réglementaire et juridique, définir la notion de « local » d’un point de vue 
géographique…ou commercial) quant à la mise en place de filières de végétaux autochtones, mais cette 
approche parait indispensable si l’on veut développer un bocage de qualité dans notre région. 
 
 
b) Biodiversité spécifique : 
 
Le bocage est un paysage complexe pour lequel il est difficile de déterminer la richesse spécifique, tant 
végétale qu’animale, de manière exhaustive. 
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C’est pourquoi nous nous attacherons à présenter une certaine richesse dans le cadre du bocage en général, 
tout en essayant de se focaliser parfois sur certaines espèces animales ou végétales spécifiques plus ou 
moins caractéristiques des mares, des haies ou des prairies. 
 
 
 b-1) La haie : réservoir de biodiversité animale et végétale 
 
  �  liste d’espèces des plantations : biodiversité végétale 
 
Il parait naturel de commencer par traiter de la biodiversité végétale engendrée par les diverses essences 
d’arbres ou arbustes rencontrés dans la région, et formant l’essentiel des haies du territoire, véritables 
ossatures de la trame bocagère. 
 
Dans chacun des départements des Pays de la Loire existe une politique de plantation de haies bocagères, 
encadrée par le Conseil Général, et mis en œuvre sur le terrain par différents acteurs (cf. III/ Politiques 
déjà mises en œuvre). Chaque département a institué une liste d’espèces végétales autorisées à la 
plantation pour l’obtention d’une aide financière. 
 
Nous avons mis en commun ces listes d’espèces par département (Annexe n°II : « Liste des essences de 
plantation par département »), en précisant notamment le mode de « traitement » utilisé pour chacune des 
espèce (haut jet, cépée ou arbuste). Nous avons également étudié la présence récurrente de certaines 
espèces pour quatre départements : la Mayenne, la Sarthe, le Maine-et-Loire et la Vendée (Annexe n°III : 
« Récurrence des essences de plantation pour quatre départements») : 
 
- 27 espèces sont présentes sur les quatre listes départementales dont les plus courantes telles que les 
chênes sessile et pédonculé, le châtaignier, le cornouiller sanguin, le frêne, le hêtre ou le robinier faux 
acacia. 
- 8 espèces sont présentes dans trois listes départementales, 
- 23 espèces sont présentes dans deux listes départementales, 
- 44 espèces spécifiques sont liées à un seul département comme le buis (Vendée), l’épine noire 
(Mayenne), le groseiller rouge (Maine-et-Loire) ou le charme houblon (Sarthe). 
 
Ce sont ainsi plus d’une centaine d’espèces végétales qui sont utilisées dans les opérations de plantation 
de haies en Pays de la Loire. 
 
Si le nombre d’essences est important, la répartition des espèces de végétaux les unes par rapport aux 
autres est également un facteur essentiel dans la biodiversité. Une étude réalisée sur 57 haies en bocage 
Bressuirais montre la répartition quasi homogène des différents végétaux : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ONCFS, J. AUBINEAU, A. 
AUBINEAU, janvier 2007 (exemple 
du bocage Bressuirais) 

La diversité arbustive des haies expertisées (n=57)
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La biodiversité se traduit donc ici non seulement par l’existence d’une multitude d’espèces végétales 
(qualité) mais également par la présence homogène de l’ensemble de ces espèces (quantité). 
 
 
  �  Biodiversité animale 
 
Le bocage constitue un habitat privilégié pour un grand nombre d’animaux. En effet les haies sont 
capables d’apporter abri (contre les conditions climatiques et les prédateurs), nourriture et site de 
reproduction à une faune très variée. 
 
Tous les groupes zoologiques sont représentés (mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, mollusques, 
insectes, micro-organismes), dans tous les niveaux de colonisation (sol, litière de feuilles, humus, 
feuillage, tige, tronc, branches hautes) et toutes les formes d’alimentation (détritivores, herbivores, 
granivores, insectivores et carnivores). En effet, il n’existe pas de faune typique inféodée au bocage. Les 
espèces que nous retrouvons dans ce type d’habitat y trouvent en fait un intermédiaire entre le milieu 
forestier et le milieu de plaine, nous pouvons donc observer dans ce bocage des espèces issues de ces deux 
types de milieu. Une large part de la faune vertébrée du bocage est d’ailleurs d’origine forestière. Ces 
différentes espèces se répartissent en faune du talus, faune de la haie et faune du bord de champ (St 
Girons, 1963, 1976). 
 
 
   - la structure de la haie engendre une diversité spécifique : 
 

Les haies sont constituées de plusieurs strates (herbacée, arbustive et arborée). Elles peuvent être réalisées 
sur talus ou à plat et accompagnée ou non d’une banquette herbeuse. La présence des trois strates, du talus 
et de la banquette herbeuse engendrera une augmentation de la biodiversité. 
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   - la connexion des haies engendre une diversité spécifique : 
 

Si la structure stratifiée d’une haie engendre une biodiversité animale très large, des études ont pu 
déterminer certaines espèces « indicatrices », en fonction de leur présence ou de leur absence, de la 
dégradation du réseau bocager : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est donc ici souligné l’importance « des bocages », qui engendre par la même occasion la présence ou 
l’absence des différentes espèces. La biodiversité des bocages (dégradé, jeune, complexe…) est synonyme 
de biodiversité animale. Vouloir une homogénéisation de bocages complexes exclusifs reviendrait à 
perdre de la diversité !!! 
 
Le tableau ci-dessous vient compléter l’explication précédente en mettant en corrélation la fermeture du 
bocage (grand nombre de haies connectées) avec le nombre d’espèces de passereaux, de turdidés et de 
colombidés présentes (on retrouve nos espèces de bocages « dégradé » ou à maille plus élargies en bas de 
tableau) : 
 

 

 
AAlloouueettttee  ddeess  cchhaammppss  

TTaarriieerr  ppââttrree  
AAlloouueettttee  lluulluu  

FFaauuvveettttee  ggrriisseettttee  
BBrruuaanntt  jjaauunnee  

BBooccaaggee  ddééggrraaddéé  
 

 MMeerrllee  nnooii rr  
TTrrooggllooddyyttee  mmiiggnnoonn  
FFaauuvveettttee  àà  ttêêttee  nnooii rree  

PPoouuii ll lloott  vvééllooccee  
PPiicc  vveerrtt  

GGrriivvee  mmuussiicciieennnnee  
TToouurrtteerreell llee  ddeess  bbooiiss  

BBooccaaggee  ccoommpplleexxee  
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Comme il a été précisé en introduction, nous venons de démontrer l’importance du bocage et 
principalement des haies par rapport à la biodiversité avifaunistique. Cependant les complexes bocagers 
abritent une biodiversité beaucoup plus large, notamment pour les diptères et autres coléoptères. Ci-
dessous un tableau démontrant la corrélation entre la densité du bocage et nombre d’espèces de différents 
groupes taxonomiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Source : Buret et al., Acta Oecologica ; 1998 
 
 
Concernant les espèces gibiers, un certain nombre d’entre elles sont inféodées au bocage. Une étude de 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage montre ci-dessous les exigences écologiques de ces 
espèces d’intérêt majeur en milieu bocager : 
 
  Faisan 

commun 
Lapin de 
garenne 

Perdrix 
rouge 

Pigeon 
Colombin 

Pigeon 
Ramier 

Tourterelle 
des Bois 

Turdidés 

Maillage connecté X X X X X X X 

Banquette herbeuse 
Largeur > 1,50 m X X X     

Haie arbustive 
haute 
Hauteur > 3 m 

    X X X 

Diversité floristique X  X     

Diversité arbustive X X X X X X X 

Arbres morts    X    

Présence de lierre     X  X 

Source : ONCFS, J. AUBINEAU, A. AUBINEAU, janvier 2007 
 
On peut souligner dans ce tableau l’importance du lierre (pour des espèces telles que le pigeon ramier ou 
les turdidés) et des arbres morts (pour certains insectes), qui ne sont pas forcément encore reconnus 
comme indispensables pour la biodiversité dans les esprits du grand public. 
 
 
 
 
 

Dense Moyen Ouvert
42 37 34

131 123 91
11 11 11
55 51 50

Caractéristiques de la Biodiversité

Richesse spécifique Bocage

Passereaux nicheurs
Diptères (empididae 

dolichopodidae)
Petits mammifères

Coléoptères carabiques



 10 

   - des espèces patrimoniales et remarquables : 
 

Si nous avons démontré que le bocage accueillait de nombreuses espèces plus ou moins caractéristiques 
et/ou ordinaires, nous pouvons également précisé que ces milieux sont aussi exceptionnels de part la 
présence d’espèces patrimoniales, du point de vue de leur rareté ou leur statut : 
 
 

Oiseaux 

 

- diversité de passereaux (protection nationale) 
- Alouette lulu (Lullula arborea), pie grièche écorcheur (Lanius collurio): annexe 
I directive 92/43 
- Chouette chevêche (Athene noctua) : protection nationale 
 

Mammifères cavernicoles 
 

- chauve-souris, genette (Genetta genetta) : protection nationale 
 

Reptiles 

 

- lézard vert (Lacerta viridis), couleuvre verte et jaune (Coluber viridiflavus), 
couleuvre à collier, (Natrix natrix), orvet (Anguis fragilis) : protection nationale 
 
 

Amphibiens 
 

- rainette arboricole (Hyla arborea) : protection nationale 
 

Insectes 

 

- Pique prune (Osmoderma eremita) : espèce prioritaire au niveau européen 
(annexes II et IV de la directive 92/43), 
- Rosalie des Alpes (Rosalia alpina), 
- Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), 
- Lucane Cerf Volant (Lucanus cervus) 
 

 
 
- contribution pôle flore et faune 
 
Le Conservatoire botanique de Brest, chef de file du pôle flore, a tenté de réaliser des cartes de répartition 
de la flore (liste rouge régionale et/ou espèces prioritaires) : 
 

 
 
Carte 1 : Nombre de taxons par maille, des taxons 
de la liste rouge régionale et des taxons prioritaires 
caractéristiques du bocage. 
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Carte 2 : Répartition dans quatre classes du 
nombre de taxons par maille, en fonction du 
pourcentage que représente ce nombre  par 
rapport au nombre total de taxons pris en compte 
pour réaliser la carte précédente. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour la réalisation de ces cartes, le Conservatoire a pris l’ensemble des taxons de la liste rouge régionale et 
des espèces prioritaires non inscrites dans la liste rouge, soit 729 taxons. Le Conservatoire a néanmoins 
établi une liste d’espèces pour les milieux « mares » et « prairies » (Annexe n°IV : liste d’espèces 
prioritaires pour les mares et les prairies). Selon leurs conclusions, il a en effet été jugé utile de prendre 
l’ensemble des taxons pour le milieu des complexes bocagers. Les deux cartes présentées sont donc à 
prendre avec précaution, même si cela confirme les précédentes remarques sur le bocage, milieu de 
transition « ordinaire » (trame verte) entre différents milieux caractéristiques (forêts, zones humides…) et 
donc marqué par la présence de nombreuses espèces. 
 
 
La coordination régionale de la Ligue de Protection des Oiseaux, chef de file « faune », a fourni un tableau 
récapitulatif, issu de leurs travaux, de quelques espèces à niveau de priorité élevé ou très élevé que l’on 
pourrait rattacher au bocage (Annexe n°V : liste d’espèces prioritaires pour le bocage). Cette liste est 
également à prendre avec précaution du fait de sa non exhaustivité. 
 
 
Comme nous l’avons vu précédemment, et selon les études réalisées par les chefs de file faune et flore, il 
est relativement complexe de résumer l’importance du bocage par la présence de quelques espèces. Nous 
avons vu que la densité et la complexité des bocages engendrait une augmentation des effectifs mais 
également une diversité des espèces présentes (même en bocage dégradé). D’où l’importance de ce milieu 
qui va accueillir, en fonction de son « âge », sa densité, ses essences, son entretien…une biodiversité 
importante. De même il est indispensable de lier les haies aux deux autres milieux que sont les mares et 
les prairies. 
 
 
 b-2) La mare : réservoir de biodiversité animale et végétale 
 
Les mares, trous d’eau en coin de champs, petites entités humides de faible surface (de 0 à 5.000m² selon 
les différentes définitions) et de faible profondeur contribuent pleinement à la richesse biologique des 
territoires qui les abritent. Ce sont de petits archipels de biodiversité, servant de refuge pour de 
nombreuses plantes et animaux. 
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  �  Une végétation de milieux humide 
 

Bien que non exhaustive, nous pouvons établir une liste de quelques espèces végétales susceptibles de se 
retrouver dans ce type de milieu, que ce soit des espèces plus ou moins ordinaires avec parfois un statut 
spécifique à savoir : 
 
   - des plantes hygrophiles : 
 

- Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum) 
- Lythrum à feuille d’hysope (Lythrum hyssopifolia) 
- Lycope d’Europe (Lycopus europaeus) 
- Montie à graine cartilagineuse (Montia fontana – espèce déterminante en Pays de la Loire) 
- Anacamptis laxiflora – réglementation communautaire 
- Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) 
- … 
 
   - des plantes hélophiles : 
 

- des joncs (Juncus inflexus, J. articulatus, J. effusus,…) 
- des massettes (Typha angustifolia, T. latifolia) 
- de la menthe (Mentha pulegium) 
- du plantain d’eau (Alisma Plantago aquatica) 
- … 
 
   - des plantes hydrophiles : 
 

- des characées (Chara spp. – Habitat Naturel d’Intérêt Communautaire) 
- Etoile d’eau tronquée (Callitriche truncata – espèce déterminante en Pays de la Loire) 
- … 
 
 
  �  Une faune de milieux humide 
 

De la même manière, nous pouvons citer au moins quelques exemples pour la faune, notamment au niveau 
des amphibiens et des odonates, dont certains ont un statut particulier : 
 
   - les amphibiens : 
 

- la grenouille rieuse (Rana ridibunda) 
- la grenouille verte (Rana esculenta) 
- la reinette arboricole (Hyla arborea) 
- le triton crêté (Triturus cristatus) 
- … 
 
Ces espèces sont citées dans la convention de Berne (annexes 2 ou 3), dans la directive Habitat Faune 
Flore (annexes 2, 4 ou 5) et sont protégées au niveau national (amphibiens et reptiles protégés : annexes 1 
ou 3). 
 
   - les odonates : 
 

- l’agrion élégant (Ischnura elegans) 
- l’agrion mignon (Coenagrion scitulum – espèce déterminante en Pays de la Loire) 
- Lestes barbarus, L. viridis, L. sponsa (espèce déterminante en Pays de la Loire) 
- Sympetrum fascié (Sympetrum striolatum) 
- libellule déprimée (Libellula depressa) 
- … 
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On peut lier également les mares à la présence de mammifères (chevreuil, lapin, lièvre), d’avifaune 
(aigrette, faisan, héron, perdrix…). A cela il faut rajouter la présence de nombreuses larves de coléoptères, 
d’amphibiens et d’odonates, des crustacés…la mare est un milieu de vie et de développement d’un 
nombre important d’espèces, de la microfaune aquatique à la macrofaune terrestre. 
 
 
 b-3) La prairie « bocagère »  
 
La prairie type « bocagère » n’a à ce jour jamais été définie en tant que telle. Le type de prairie qui nous 
semble la plus pertinente en matière de biodiversité et liée au bocage serait la prairie dite « naturelle » ou 
toujours en herbe, c'est-à-dire permanente de plus de cinq ans d’un point de vue agricole. 
 
  �  la prairie multi espèce 
 

Ce concept de la prairie est une thématique très étudiée aujourd’hui et se rapproche idéalement de la 
problématique biodiversité. On s’accorde à dire qu’une prairie qui approche la trentaine d’espèces 
végétales différentes est probablement un bon réservoir de biodiversité (source : Groupe régional prairie, 
comm. pers.). Nous pouvons citer pour info quelques espèces que l’on peut retrouver dans ces prairies : 
 
- des renoncules (Ranunculus acris, R. repens, R. sardous) 
- du céraiste (Cerastium trigynum, C. fontanum) 
- des rumex (Rumex acetosa, R. crispus) 
- des centaurées (Centaurium erythraea) 
- du trèfle (Trifolium sp.) 
- des vesces (Vicia sativa, V. hirsuta) 
- du vulpin (Alopercus pratensis) 
- des orchidées (Orchis laxiflora, Dactylorhiza incarnata…) 
-… 
 
Concernant la faune, outre les espèces déjà citées (avifaune ou mammifère), nous pouvons insister sur la 
présence dans ces milieux de toute la faune du sol (ver de terre par exemple) ainsi que l’attrait de ces 
milieux pour les abeilles, coléoptères ou nombreux insectes composant une des premières mailles des 
chaînes alimentaires. 
 
Les prairies et le réchauffement climatique : selon les prédictions sur le réchauffement global dans le 
centenaire qui vient, il est primordial de commencer à repenser le système fourrager à moyen terme. En 
effet dans nos régions, on tendrait à des hivers plus arrosés et des étés plus secs. On peut supposer alors 
des dates d’épiaison et des départs de végétation plus précoces. Au niveau évolution, pour les systèmes 
herbagers, cela voudrait dire une mise à l’herbe plus tôt et une rentrée plus tardive, ce qui implique certes 
un stock de fourrage moins important pour l’hiver mais des besoins plus importants en été. 
 
 

La biodiversité (faune et flore) que l’on peut retrouver dans les trois milieux de façon distincte 
est extrêmement riche, tant d’un point de vue quantité d’espèces présentes que qualité (espèces 
patrimoniales). La notion de réseau prend ici toute son importance : les interconnections entre 
ces trois milieux sont donc indispensables, la gestion qui en découle doit se penser de manière 
globale (incluant les trois milieux) à l’échelle d’un territoire cohérent (commune minimum). 
Le bocage est l’interface entre le milieu forestier, les zones humides et l’espace agricole, d’où 
son importance en tant que trame verte, de lien et de structure entre les autres milieux. 
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c) synthèse des acteurs 
 
Durant les deux premières années de partenariat, la FRC a pu rencontrer un certain nombre d’acteurs en 
lien plus ou moins proche (selon leur fonction) de la gestion du bocage, et plus spécifiquement des haies, 
des mares ou des prairies. A savoir que la rencontre de chacun de ces acteurs était indispensable puisqu’ 
étant à leur niveau une maille incontournable dans la gestion du bocage, financièrement ou techniquement. 
Les acteurs principaux sont les conseils généraux, qui gèrent et financent les politiques de plantations, 
aidés techniquement par les chambres d’agricultures et certains organismes techniques (CRPF, EDEN49, 
Mission Bocage…). 
 
On retrouve également les établissements publics, les associations de protection de la nature ou encore des 
collectivités géographiques plus « locales » telles que les Pays (loi Voynet) ou certains bassins versant. 
Ces rencontres ont permis de faire le point notamment sur les actions concrètes menées sur le terrain pour 
la préservation et la valorisation du bocage. Cela a permis de sortir un annuaire des référents (une centaine 
recensée), disponible sur le site Internet : www.frc-paysdelaloire.com 
 
L’objectif sera dans un premier temps de faire vivre ce réseau d’acteurs en mutualisant les connaissances 
et les expériences de façon régulière, par le biais d’informations, colloques ou autres (ce thème sera 
développé lors des propositions d’actions en septembre 2008). 
 
L’analyse de ces rencontres a donné lieu à une synthèse (Annexe VI: « analyse des entretiens des 
organismes référents sur le bocage »). 
 
 
II/ TENDANCES EVOLUTIVES, MENACES ET ENJEUX  
 
a) tendances évolutives : historique 
 
Le bocage est un paysage totalement confectionné par l’homme. Nous pouvons donc relier son histoire à 
celle de ce dernier, avec une période d’extension du bocage jusqu’en 1950, suivie par une période de 
diminution. 
 
 L’origine du bocage armoricain remontrait à la protohistoire, certains talus datant de l’âge de fer (-
700 à -50 Av J.C..), et correspondraient à des clôtures de champs ouverts disposés autour d’un habitat 
communautaire. 
 
 A partir du XIIIème siècle, une incitation seigneuriale de vocation agricole constituerait une seconde 
phase d’enclosure pour obtenir un bocage dit « organique ». 
 
 Aux XVII ème et XVIIIème siècles, les défrichements importants et l’extension de l’agriculture dans 
les zones de landes et de forêts ont conduit la formation d’un bocage dit « d’intercalation » (ce nouveau 
bocage s’intercale entre l’ancien et les zones de landes et de forêts). 
 
 Puis, jusqu’au XXème siècle l’abandon du travail collectif et de la pâture sur les champs ouverts 
provoque une individualisation de l’habitat et un découpage fin de l’espace : le bocage «de substitution ».  
 
 Ainsi, de la protohistoire jusqu’au XXème siècle, nous pouvons observer une fermeture progressive 
du paysage par la structure bocagère. 
 

Enfin, à partir de 1950, cette période d’extension du bocage s’inverse par une déstructuration sous 
l’influence d’une mécanisation accélérée, du productivisme et de l’abandon du métayage et de 
l’assouplissement des baux de fermage (Jégat R 1994 ; Vest 1998). L’élément concret de cette 
déstructuration est le remembrement qui a conduit à l’arrachage de milliers de km de haies.  
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A partir des années 90, le linéaire semble se stabiliser, avec l’apparition de nouveaux enjeux. 
 

En effet, lors de ces opérations de transfert de propriété, un géomètre redistribue les terres 
équitablement entre les propriétaires. Mais dans l’estimation initiale du patrimoine de chacun, les haies ne 
sont pas prises en compte. Alors, avant cette redistribution, bien souvent les propriétaires récupèrent leur 
bois en effectuant des coupes massives (Dancourt 2000, fig. 5). Ainsi, selon l’Institut Forestier National 
(I.F.N.), dans la région Ouest, de 1970 à 1985, 94.241 km de haies ont été arrachées sur 193.700 km ; et 
selon TER-UTI, de 1982 à 1997, 24.900 km de haies ont disparu sur 68.700 km recensés (biblio 59, 
2000).  

 
Aujourd’hui, la France compterait  730.000 km de haies qui occuperaient 2 % de la surface 

agricole (Délégation Régionale Poitou-Charentes de l’O.N.C.F.S., Aubineau, 2002)  
 
Comme les haies, la plupart des mares sont anthropiques, et ont été façonnées par l’Homme pour diverses 
raisons. C’était généralement le seul point d’eau des maisons, la mare pouvait servir aux tâches 
domestiques telles que la cuisine, la lessive ou la toilette. La mare était aussi étroitement liée à l’élevage, 
la basse-cour ou autres activités agricoles. Enfin elle pouvait être le support d’activités artisanales 
(pétrissage du pain, ferronnerie…), de loisirs (pêche, baignade…) ou servir pour la lutte contre les 
incendies. La multiplication des mares est à mettre également en corrélation avec l’augmentation du 
cheptel bovin, notamment dans les régions bocagères (creusement de mares dans les prairies). De part 
l’évolution de la société et des nouvelles technologies, la mare a perdu petit à petit ses diverses fonctions 
primaires, ce qui a conduit à sa raréfaction. 
 
 
b) tendances évolutives « récentes » 
 
 b-1) La haie bocagère : 
 

Excepté le département de la Sarthe et le nord est du Maine-et-Loire, la région n’est pas très boisée, la part 
des milieux bocagers prend donc toute son importance dans l’espace boisé aujourd’hui (haies, arbres 
épars, pré-vergers, bosquets - source SCEES-Teruti; réalisation : SOLAGRO) : 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

Moins de 10 % 

Moins de 20 % 

Moins de 30 % 

Moins de 40 % 

Plus de 40 % 

 

Cette carte montre l’importance qu’ont les Pays de la Loire par rapport à 
l’ensemble du territoire national quant à la préservation des complexes bocagers. 
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Cependant, nous ne pouvons que réaliser le constat de la diminution du linéaire de haie, de façon très 
marquée à partir des années 50 (IFN 1er et 2ème cycle, RGA 1929, TERUTI 1998) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces deux cartes montrent bien la diminution, en pourcentage (carte de gauche) et en chiffre brut (carte de 
droite), du linéaire de haie pour la quasi-totalité du territoire national, entre les deux cycles d’inventaires. 
Trois départements de la région des Pays de la Loire ont perdu plus de 50% de linéaire de haies entre les 
deux cycles d’inventaires. Il est à noter que ces inventaires correspondent juste à la période la plus critique 
en ce qui concerne les remembrements (fin des années 60). 
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Si les haies représentent 2% de la SAU au niveau national, elles représentaient, en 2000, 4% de la SAU 
régionale soit 86 279 ha (113 600 ha en 1982) - (source Terruti-2000) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce graphique montre non seulement la diminution de la surface couverte par les haies mais également 
l’importance qu’ont les Pays de la Loire par rapport au niveau national (1/10ème de la surface totale 
nationale couverte par les haies) 
 
Densité de haies, pré-vergers, arbres épars aujourd’hui : (source SCEES-Teruti; réalisation : SOLAGRO) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la région, l’Institut Forestier National a sorti une estimation du linéaire de haie (2006), suivant 
diverses années de références : 
 

Département Linéaire de haies Année de référence 

Loire-Atlantique 22 020 km 2000 

Maine-et-Loire 12 654 km 1997 

Mayenne 22 011 km 1999 

Sarthe 6 723 km 1996 

Vendée 24 098 km 1984 
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Cette carte confirme le graphique précédent sur la 
proportion prise par les haies par rapport à la SAU, 
soir environ 4% au niveau régional. 
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On tendrait alors à environ 100.000km de linéaires de haies pour la région, que l’on peut comparer aux 
500.000 ou 700.000 km estimés en France, cela conforte également l’importance et la responsabilité de 
notre région quant à la préservation de ces milieux. 
 
Pour freiner la diminution du linéaire, les collectivités départementales ont financé, depuis les années 80, 
des plantations de haies (de façon importante jusqu’en 2000, puis en légère diminution depuis) : 
 

Vendée (85)    2105 km depuis 1990,  
  65 km en 2005 

Sarthe (72)   100 km/an 

Loire-Atlantique (44) 
  1500 km depuis 1980,  
  100 km/an entre 1995 et 2000,  
  80 km/an aujourd’hui 

Maine-et-Loire (49) 
  700 km depuis 1997, 
  80 km/an aujourd’hui 

Mayenne (53)   30 à 50 km/an 

 
Ce sont tous les ans 300 à 500 km de haies subventionnées qui sont replantées tous les ans sur la région 
(cf. III/ Synthèse des aides existantes) 
 
 
 b-2) la prairie : 
 
Sur cette même période (1950-2000), les prairies permanentes ont subi le même sort que les haies à savoir 
une forte régression : elle représentaient 13 221 000ha en 1950 pour 10 074 000ha en 2004. Dans les 
années 80, la surface en prairies permanentes s’est réduite de 20% au bénéfice des terres labourées. Ce 
phénomène se constate à différents échelons, du niveau européen à la région : 
 
En Europe :   12% de régression entre 1980 et 2000 (source Agra2003) 
 
En France : proportion de Surface Toujours en Herbe (STH), 34 % de la S.A.U en 2000. En 30 ans, 4 
millions d’hectares de perdus (43% de la SAU en 1970). 
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En Pays de la Loire : Une surface divisée par 2 en 30 ans. (Source Agreste) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut rajouter à cela, et dans le même temps (1980-2000), la diminution des surfaces en prairies 
temporaires (-16%) et des prairies artificielles (42%), qui peuvent avoir également un intérêt biodiversité 
(source Agreste, 1999-enquête prairie 1998, Agreste primeur, 64, 4p.) 
 
 
 b-3) la mare : 
 
L’évolution naturelle de la mare tend à son comblement (eutrophisation), quelque soit son origine 
(naturelle ou anthropique). Si certaines d’entre elles ont réussi à perdurer dans le temps, c’est grâce à un 
entretien régulier de la part de l’Homme. Cependant les fonctions traditionnelles de la mare ont peu à peu 
disparues, ce qui a contribué à un comblement de ces dernières, soit de façon volontaire soit de façon 
naturelle, du fait d’une absence d’entretien. Du fait de leur inexistence, nous n’avons à ce jour pu 
travailler sur des données antérieures concernant les mares, du moins à grande échelle (données 
nationales, régionales ou départementales). Le travail mené par le Maine-et-Loire en 2003 que nous avons 
repris pour le réaliser à l’échelle de la région (cf. IV/Etat des lieux cartographique) prend donc tous son 
sens de part son originalité vis-à-vis de ces milieux, pour mieux les prendre en compte et les connaître. 
 
 
c) problématiques, menaces : 
 

- le remembrement : 
 

Première problématique mise en cause dans la raréfaction du bocage, cette grande entreprise à vocation de 
production agricole a effectivement sévi dans les années 60 à 90 et a profondément modifié le paysage 
rural, par l’arasement conséquent d’un grand nombre de haie. Ces actions, subventionnées, avaient 
notamment pour objectif de faciliter l’accès des parcelles aux engins agricoles. Aujourd’hui, les 
remembrements sont principalement dus à des projets de routes et de voies ferrées. 
En parallèle, nous pouvons mettre en avant la mécanisation de l’agriculture et le développement des 
cultures au détriment des prairies, qui induisent l’agrandissement des parcelles et la suppression des haies. 
 

- diminution des actifs agricoles : 
 

Cela augmente les coûts de la main d’œuvre et ainsi une charge d’entretien plus lourde. La haie et la mare 
étant peu reconnue, elles ne font plus l’objet d’entretien. Aujourd’hui, nombreux sont les propriétaires ou 
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exploitants qui n’ont plus le temps à consacrer à leurs bocages ou ne savent plus comment l’entretenir et le 
valoriser. 
 

- « modernisation » au détriment de la haie 
 

L’apparition des barbelés et des fils électriques pour clôturer les parcelles ainsi que le chauffage au fuel au 
lieu du bois de chauffage ont remplacés certaines utilités de la haie. 
 

- lien avec la polyculture élevage : pâturage intensif, grandes cultures 
 

Le maintien de l’ensemble des éléments spécifiques des bocages (haies, prairies…) repose fortement sur 
celui de l’élevage pour lequel des mesures d’accompagnement, notamment de type agro-environnemental 
sont nécessaires. Les bocages, principalement concentrés sur les massifs anciens aux sols pauvres sont 
voués à l’élevage, et le plus souvent l’élevage extensif (bovins, ovins…). L’évolution du bocage comme 
système de paysage tient donc essentiellement à la dynamique de ce système de production dont le devenir 
est incertain du fait de la situation et notamment de l’évolution de la PAC. 
 

- l’évolution de la Politique Agricole Commune (PAC) : 
 

En règle générale, l’agriculteur ne peut inclure dans sa surface PAC la largeur de ses haies (largeur 
maximum définie par un arrêté départemental). En effet l’intégration des éléments de bordure dans la 
surface déclarable est généralement possible mais pour des largeurs de haie faible (inférieur à 4m pour un 
certain nombre de département). Cette largeur définie par arrêté préfectoral décourage souvent les 
exploitants qui préfèrent alors araser le talus et retrouver ainsi une surface entièrement déclarable. A cela 
on peut rajouter les primes au maïs ensilage importantes et l’accélération du retournement des prairies 
jusqu’au début des années 2000. 
 

- mauvais entretien et/ou absence d’entretien des haies 
 

Le vieillissement des haies est une nouvelle menace de transformation des bocages actuels vers des 
bocages déstructurés. Deux explications peuvent illustrer ce propos : soit le manque de temps soit le 
manque de savoir. En effet tout ceci engendrera dans certaines zones agricoles, dans les cinquante ans, la 
disparition des têtards, des haies plessées, des petites mares de champs et une banalisation des haies. A 
contrario, pour les fonds de vallons, c’est un scénario inverse qui se produit avec l’apparition de 
boisements spontanés. 
 

- utilisation d’herbicides + pesticides + insecticides, mauvaise utilisation du matériel 
 

Encore préférée à un entretien mécanique, le désherbage chimique est relativement utilisé par les 
collectivités et en milieu agricole, ce qui peut engendrer notamment à moyen terme une résistance des 
végétaux et animaux (ex : migration des ravageurs de cultures et mauvaises herbes vers les parcelles 
cultivées). Il est évident que ces traitements chimiques auront également un impact sur les eaux. 
Par manque de connaissance ou par manque de moyens, l’entretien des haies par la collectivité ne se fait 
pas toujours suivant les recommandations préconisées depuis quelques années (utilisation d’un lamier, 
périodes de coupes,…). 
 
A ces raisons principales nous pouvons rajouter : 
 
 - l’apparition du drainage (1970) qui a transformé les prairies humides en grandes cultures, 
 - l’apparition de modèles « urbains » : haies mono spécifiques et standardisées, essences exotiques 
dans les premières plantations (années 80), 
 - développement des infrastructures (TGV, routes et autoroutes). 
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Sur la problématique « mares » plus spécifiquement : 
 
 - l’ombrage favorise l’eutrophisation (fermeture du milieu par dégradation de la matière 
organique), de même que l’absence d’entretien (pas d’aménagements des berges, pas de curage). Le 
manque d’oxygène (peu de développement de végétaux) de la mare empêche le développement de vie 
animale, 
 
 - le manque de sensibilisation. Le nombre de personne prenant les mares comme un trou d’eau sans 
grand intérêt sert parfois de poubelles pour les ordures, 
 
 - la pollution des eaux (azote, engrais, pesticides) engendrent des déséquilibres écologiques 
(prolifération d’algues, fermeture du milieu) et se retrouvent dans les organismes vivants 
(bioaccumulation), 
 
 - pour les élevages, le piétinement des berges et les déjections animales peuvent transformer la 
mare initialement prévue comme abreuvoir en un trou d’eau vaseux sans grand intérêt biologique, 
 
 - l’envahissement par des espèces exotiques, tant animales que végétales, souvent inconnues des 
espèces indigènes et sans prédateurs ou régulateurs connus. 
 
 
d) intérêts et enjeux du bocage : 
 
  �  « Ecologique » : 
 
   - Protection des sols : 
 

De nombreuses recherches ont été réalisées sur les bénéfices de la haie sur les phénomènes d’érosion et de 
protection des sols (INRA Rennes, Mérot, 99) : 
- freine le ruissellement des eaux de pluie (notamment les haies sur talus) 
- étalement des crues, dépôt des alluvions, enrichissement du sols 
- retarde l’engorgement des terres par absorption de l’eau. Effet tampon pour réguler les crues (Mérot, 99) 
- augmentation de la matière organique au pied de la haie, aération des sols par le système racinaire, 
développement des champignons et de la pédofaune. 
- maintien des berges près des cours d’eau 
- la présence de mares permet de collecter les eaux de pluie et ainsi limiter les effets de ruissellement sur 
les sols et don l’érosion de ceux-ci. 
 
   - Qualité des eaux 
 

- infiltration de l’eau et des effluents par le système racinaire 
- favoriser le filtrage des nitrates et dégradation des substances actives par l’action d’arbres et arbustes 
mais aussi par les herbacées (bande enherbée indispensable, la haie seule ne peut pas tout filtrer, la 
présence d’un talus renforce également ce filtrage) 
- rôle très important et majeur de la bande enherbée le long de la haie. La haie elle-même sert de brise vent 
et de barrière en captant les pesticides, mais cela a un effet pervers et non négligeable sur la biodiversité à 
l’intérieur de la haie (insectes, oiseaux…) 
- la mare a une capacité d’autoépuration par la présence des végétaux de bordures, les racines de certains 
végétaux pouvant stocker les éléments toxiques ou polluants. 
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   - Effet brise vent 
 

- haie semi perméable, essences rapide, ralenti le flux d’air et protège sur une distance de 15 à 20 fois sa 
hauteur. Bénéfique en bord de route pour limiter les effets d’intempéries (neige, verglas), cela peut être 
une économie pour les collectivités. Rôle également prouvé sur les rendements des cultures. 
 
   - Lumière et micro climat 
 

- Zones d’ombres et zones de réfléchissement solaire haie/sol et sol/haie. Bénéfique à la biodiversité 
faunistique et utile en agriculture. 
 
   - Agriculture : 
 

- peut améliorer le rendement des cultures : 10 à 15% environ, voire plus dans des conditions difficiles 
(Baudry, 2003) ; 5 à 30% pour les grandes cultures et le maraîchage et jusqu’à 50% de gain pour les 
vergers (Soltner, 1895) – (Annexe VII : « L’effet de la haie sur la culture – issu de l’ouvrage les haies 
rurales p.40 à 43) 
- contrôle les épidémies et les invasions 
- précocité des grandes cultures (1 à 2 semaines) 
- période de végétation plus longue (maraîchage) 
- meilleure efficacité de l’irrigation 
- ralentit le dessèchement de l’herbe (système prairial) et activité photosynthétique plus importante 
(Baudry, 2003) 
- diminution de l’évapotranspiration à l’abri des haies 
- produits de coupes : les rameaux de moins de 3cm de diamètre feront un bon apport de matière 
organique, minéraux et compost 
- les rameaux et branchage de plus de 7cm de diamètre pourront être valorisés en BRF (bois raméal 
fragmenté) pour stimuler l’humification 
 
   - Pour l’élevage : 
 

- protection des animaux (vent, froid, ombre l’été) = meilleure production de viande ou de lait par 
économie d’énergie lors des périodes froides et chaudes (jusqu’ à 50% de production en plus) 
- isolation des bâtiments (économie de chauffage et bien être animal) 
- complément de fourrage (frêne, orme, mûrier…) et fruitier (chêne, châtaignier…) 
 
Le bocage sert de stabilisateur de milieu et améliore la qualité des sols et de la biodiversité en général. Le 
nombre de haie n’est pas forcément le plus primordial, c’est essentiellement leur positionnement, leur 
qualité, leur continuité qui induit un bénéfice général. Ces bénéfices étant largement dû également à la 
présence d’un talus et/ou fossé et d’une bande enherbée. 
 
 
  �  « Biodiversité » : 
 
 Les différents travaux menés par les équipes de recherche n’ont pu montré jusqu’à présent qu’il 
existait une espèce spécifique à la haie. Toutes proviennent des milieux forestiers, des champs ou des 
landes (Baudry, 2003). Les chefs de file « faune » et « flore » sont arrivés à la même conclusion en 
essayant de caractériser le bocage par quelques espèces, ce qui s’est avéré infructueux, du fait du nombre 
d’espèces présentes. Cela renforce l’importance du réseau bocager dans son rôle d’habitat biodiversité, 
tant en flore qu’en faune. Pour compléter la première approche en début de rapport, nous pouvons ajouter 
aux listes précédentes ces quelques espèces : 
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   - Insectes, mollusques : 
 

- pollinisateurs : arbres et arbustes mellifères 
- limaces et escargots 
- lombrics (importance de la bande enherbée) 
 
   - Oiseaux : 
 

- haie + prairie = oiseaux carnivores 
- haie + céréales = oiseaux granivores 
 -haie + céréales+ bande enherbée = oiseaux carnivores et granivores 
- Rapaces 
- Huppe fasciée, grives musiciennes et draines, merle noir 
- passereaux  
 
   - Mammifères : 
 

- carnassiers : renard, belette, fouine, hermine 
- hérissons, écureuils 
- chauves-souris 
 
   - Batraciens et reptiles : 
 

- orvet, couleuvre d’esculape 
- grenouille rousse, crapaud calamite, crapaud commun 
 
 
  �  « Économique » : 
 
- le bois d’œuvre 
- filière bois énergie (bois bûche et bois déchiqueté) 
- le Bois Raméal Fragmenté 
 
 
  �  « social, touristique, patrimoine et savoir faire » : 
 
- loisirs (randonnée pédestre ou à cheval, VTT, cueillette, chasse…) 
- paysage 
- tradition : maintien des arbres têtards, du plessage 
- économique et social : maintien et valorisation des emplois communaux 
 
 
III/ POLITIQUES DEJA MISES EN ŒUVRE  
 
a) Politique européenne agricole et naturaliste 
 
- Les premières mesures soutenues par l’Europe furent les actions communautaires pour l’environnement 
(ACE) et les actions  communautaires pour la nature (ACNAT). Elles visaient des espèces et des milieux 
remarquables. 
 
Les mesures agro-environnementales (MAE) sont nées en 1992 avec la réforme de la PAC. Les opérations 
locales agri-environnementales (OLAE) ont permis de définir des cahiers des charges adaptés à chaque 
zone retenue pour favoriser une agriculture plus en phase avec la nature. 
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Les contrats territoriaux d’exploitation (CTE) ont été conçus à partir du bilan de ces deux types de 
programmes. On a ici dépassé les seuls objectifs environnementaux pour aller vers une prise en compte 
globale de l’exploitation pour une agriculture plus durable. 
 
En 2002, les contrats d’agriculture durables (CAD) confirment cette tendance avec un resserrement des 
critères et des objectifs (Hubin-Desdenis S., 2002). 
 
- D’un point de vue plus naturaliste ou environnemental, la protection de la biodiversité se traduit plus par 
la création de zones à enjeux fort. Largement ouverte sur l’océan atlantique et parcouru par la vallée de la 
Loire et ses nombreux affluents, la région des Pays de la Loire présente une grande diversité de milieux et 
de paysages. C’est un véritable carrefour d’influence, aux frontières du massif armoricain, du bassin 
parisien et du bassin aquitain. Plusieurs grands ensembles naturels caractéristiques se dégagent : 
- les sites littoraux 
- la vallée de la Loire et ses affluents = vastes prairies inondables 
- les grandes zones humides arrière littorales 
- des zones bocagères et quelques grands massifs forestiers 
Ces zones à enjeux forts pour la biodiversité justifient la désignation de 62 sites Natura 2000 soit 7% du 
territoire régional. Certains sont des sites d’importance internationale (convention Ramsar). 
 
 
Le bureau d’étude Biotope, missionné par le Conseil Régional, a sorti la carte ci-dessous représentant les 
complexes bocagers répertoriés en tant que ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique) : 
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- Le soutien de la restauration du maillage bocager fait également parti des objectifs environnementaux du 
Document Régional pour le Développement Rural (DRDR), qui aborde le concept de paysage rural et de 
diversité fonctionnelle ou banale : 
 
« L’entretien et la restauration du maillage bocager sur l’ensemble du territoire rural sont des éléments 
essentiels pour la qualité paysagère et la biodiversité du milieu rural « ordinaire ». Les haies et les talus 
permettent également de ralentir le ruissellement des eaux dans les bassins versants, favorisent la 
dégradation en amont de certaines pollutions agricoles et peuvent être utilisées pour la production de bois 
énergie. Les prairies naturelles, les forets, les pelouses sèches et les mares contribuent également à la 
préservation de la biodiversité » (DRDR : Etat des lieux, 13 décembre 2007) 
 
 
b) La politique régionale territoriale 
 
C’est en décembre 2004 que l’assemblée régionale adoptait les principes d’une nouvelle politique 
d’aménagement des territoires en instaurant le Contrat Territorial Unique (CTU). 
 
Par le biais de ces contrats les territoires ont pu, suivant la volonté de la Région, décider librement de leurs 
projets. Le CTU illustre une certaine conception de l’aménagement des territoires, en prenant en compte 
toutes les dimensions du développement durable. Basés sur trois ans, les premiers CTU sont arrivés à 
échéance fin 2007, la deuxième génération étant en passe de préparation. 
 
Ce sont 55 CTU qui ont été signés, par des communautés urbaines, d’agglomération ou de communes 
(40%), des syndicats mixtes de Pays (51%) pour la majorité. 
 
Les aides ont servies à la réalisation d’actions cohérentes à l’échelle de ces territoires. Ces dernières 
reposant principalement sur : l’économie et l’emploi (36%), les solidarités humaines et territoriales (52%), 
l’environnement et l’énergie (10%) et l’ingénierie (2%). 
 
Les dotations consacrées à l’environnement et à l’énergie (10% du total) se sont quant à elle divisées 
comme suit : 
 
- 8% à l’énergie 
-27% aux déchets 
- 9% à l’eau 
- 12% aux milieux naturels 
- 44% aux transports. 
 
A noter que les actions en faveur de l’énergie concernent principalement la filière bois énergie (ex : Pays 
de Château-Gontier, Bocage Vendéen), que l’on peut mettre en parallèle de la gestion du bocage et 
notamment des rémanents issus des différentes coupes. Même si cela s’éloigne un peu de l’objectif initial 
qu’est la préservation de la biodiversité, il nous semble important de souligner l’engouement des 
collectivités pour le développement de cette filière qui malgré certains risques (surexploitation des 
ressources bocagères, mauvais équipements ou entretien…), restent une bonne valorisation des ressources 
naturelles. 
 
Pour information, les installations aujourd’hui recensées par l’ADEME (Agence de l’Environnement et la 
Maîtrise de l’Energie) permettent de valoriser 7,4ktep/an de bois énergie. La ressource en bois énergie 
potentiellement mobilisable dans la région est estimée à environ 150ktep/an. L’offre en bois bûche et en 
bois énergie reste insuffisamment organisée et standardisée au niveau régional, même si localement des 
réseaux de valorisation se sont créés. 
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c) Politiques de plantation : synthèses des aides des Conseils Généraux (CG) 
 
Comme nous l’avons précisé dans la première partie, les Conseils Généraux (CG) ont, depuis les années 
80 et avec l’aide de différents organismes, financé des plantations de haie. Ci-dessous une synthèse du 
fonctionnement de chacun des départements. 
 

Conseil Général de Vendée (85) 
 

- Opération « Semaine de l’arbre » : Plantations de haies, arbres d’alignement et bosquets hors 
remembrement (mise en place en 1990) 
 

Subventions : 80% du coût HT des plantations plafonnés à 3,80€ HT/ml pour alignements, 2,80€ HT/ml 
pour les haies paillage plastique, et 3,80€ HT/ml pour haies paillage biodégradable, 50% du coût des 
travaux HT pour les bosquets, dans la limite de 3000€ HT/ha. 
 

Bilan 2005 : 105 000 plants, 65 km de haies, 33 ha de bosquets (108 coll. et 132 exploit.). Crédit global : 
173 997 € 
 

Total : 5,4 millions d’arbres plantés, 2105 km de haies, 459 ha de bosquets 
 
 

- Contrat Paysage Rural (mise en place en 2004) 
 

Subventions : 50% du diagnostic paysager (plafond 1000€ - 1€/ha) 
 

Si la plantation de haies se fait sur talus [hors Bassin Versant d’une zone d’Alimentation en Eau Potable 
(BV AEP)] : 80% d’un plafond des travaux de 8,36€ HT/ml, minimum de 100 ml à planter 
 

Bilan 2005 : 3 communes, 37,5 km de haies plantés 
Bilan 2006 : 5 communes en cours de contractualisation 

 
 

- Plantation de haies sur talus avec fossés (MAE mise en place en 2004 pour l’amélioration de la qualité 
de l’eau) 
 

Réservé aux parcelles situées dans les BV des retenues d’AEP 
 

Subventions : 50% d’un plafond des travaux de 8,36€ HT/ml, minimum de 100ml à planter 
 

Bilan depuis 2004 : 1024 ml plantés, montant global de subvention : 4165€ 
 
 

- Préconisations pour les 3 procédures décrites précédemment : 
 

Dépenses éligibles : achat des végétaux (liste d’essences), du paillage, des protections et du tuteurage, 
travaux de préparation du terrain, travaux de plantation, préparation du paillage, pose du paillage, des 
protections et du tuteurage 
 

Les découpages de parcelles par une nouvelle haie ne doivent pas engendrer d’îlots d’exploitation 
inférieurs à 6ha (sauf pour parcelles maraîchères) 
 

Surveillance de la qualité génétique des arbres plantés : document d’accompagnement du fournisseur 
pour chaque espèce et chaque variété 
 

Utilisation obligatoire de paillages biodégradables normalisés (AFNOR U52001) : pailles de blé-avoine-
orge-seigle et foin, fibres de chanvre et lin, copeaux de bois, déchets verts 
 
 

- Convention cadre avec le Centre Régional de la Propriété Forestière sur la préservation et l’amélioration 
de la qualité des eaux de surface ainsi que sur la gestion, la valorisation et l’aménagement du maillage 
bocager 
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Conseil Général de la Sarthe (72) 
 

- Environ 100 km de haies subventionnées par an. 
 

Subventions :  
- Haies : 1 €/ ml, minimum 150ml. 
- Arbres isolés : 4 € / arbre 
- Bosquets : 1€/ plant, maximum 3000 m². 

 

Structures opératrices pour monter les dossiers : Chambre d’Agri 72 et Cellule plantation du Conseil 
Général.  
La Chambre d’Agriculture veut une participation financière du planteur de 0,3 € / ml. Donc si le dossier 
est monté par Chambre, le planteur paie 0,3 € et reçoit 1€, si le dossier est monté par le Conseil Général 
le planteur touche 0,7 €.. 
 
 

- Préconisations : 
- Plutôt paillage plastique car reste le plus efficace. Mais doit absolument être enlevé après 2 ans. 

Manque un paillage biodégradable aussi efficace. 
- Plutôt Chêne pédonculé que chêne sessile 
- Hêtre en cépée mais pas en haut-jet (plutôt orme) 
- Peuplier noir (Populus nigra italica) très intéressant en milieu humide 
- Pas de sorbier (n’existe pas dans le département à l’état naturel). 

 

 
 

Conseil Général de Loire-Atlantique (44) 
 

- Plantations volontaires hors aménagement foncier : 
 

Dossiers montés exclusivement par la Chambre d’Agriculture. 
 

Subvention du Conseil Général : 1 € / ml. 
 

Environ 200-300 dossiers par an, entre 70 et 90 km plantés par an. 
 
 

- Plantations compensatoires après aménagement foncier : 
 

La Chambre d’Agriculture coordonne les études préalables et les mesures compensatoires. 
 

Les Communes sont financées par le CG à hauteur de 50%. 
 

 
 

Conseil Général de Maine-et-Loire (49) 
 

- Subvention : 60% d'un montant plafonné à 3€ / ml, comprenant les travaux de préparation du sol et de 
plantation, les fournitures de plants, la pose du produit biodégradable (hors plastique) ou du paillage, la 
maîtrise d'œuvre, étant précisé que les travaux d'irrigation ne sont pas pris en compte. 
 

Chambre d'agriculture 49 + associations agréées : EDEN (Etude des Equilibres Naturels), Mission 
Bocage (Beaupréau) et CoforOuest (Baugé). 
 

Plus de 700 km de haies ont été plantées depuis 1997, environ 80km/an. 
 
 
 

- Paillage naturel obligatoire ou tout produit biodégradable à 100% (hors plastique) 
 

Présence d'arbres de hautes tiges obligatoires, l'optimum est de 80 tiges par kilomètre 
 

Le taux de reprise devra être de 95% dans l'année qui suit la plantation. 
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Conseil Général de Mayenne (53) 
 

- Création ou rénovation de haies : 
 

·  Haie à plat : longueur comprise entre 300 et 2000 ml 
- 0,50 € / ml sur paillage plastique, 1 € sur paillage biodégradable ou naturel, 
- 0,20 € / unité pour protection petit gibier, 1€ pour protection grand gibier, 1€/ml pour clôture 

bovins  
- conseil d’un expert pour l’instruction du dossier (50 €/ml pour 300ml, puis 5€ par tranche de 100 

ml supplémentaires) 
- travaux d’un entrepreneur 1€/ml 
 

·  Haies doubles : longueur comprise entre 150 et 1000 ml 
- 1 € / ml sur paillage plastique, 2 € sur paillage biodégradable ou naturel, 
- 0,20 € / unité pour protection petit gibier, 1€ pour protection grand gibier, 1€/ml pour clôture 

bovins   
- conseil d’un expert pour l’instruction du dossier (50 €/ml pour 150 ml, puis 5€ par tranche de 100 

ml supplémentaires) 
- travaux d’un entrepreneur 2 €/ml 
 

·  Haies sur talus : longueur comprise entre 100 et 2000 ml 
- 3,50 € / ml pour création de talus + haie + paille 
- 0,20 € / unité pour protection petit gibier, 1€ pour protection grand gibier, 1€/ml pour clôture 

bovins 
- conseil d’un expert pour l’instruction du dossier (50 €/ml pour 100 ml, puis 5€ par tranche de 100 

ml supplémentaires) 
- travaux d’un entrepreneur 1€/ml 

 
 

- Enrichissement de haies existantes : 
 

- Plantation de baliveaux, paillage biodégradable et protections obligatoires : 1,25 € / arbre 
- conseil d’un expert pour l’instruction du dossier : 5 € / 100 ml 

 
 

- Plantation d’arbres isolés : aide liée à la création / rénovation de haies, 1 à 4 arbres / ha. 
 

- Plantation de baliveaux de 2m de hauteur : 7,50 € / arbre 
- Protection grand gibier : 1€/unité 

 

 
 
IV/ ETAT DES LIEUX CARTOGRAPHIQUE  
 
Cette deuxième année a permis de continuer et d’affiner l’état des lieux du bocage en Pays de la Loire, 
pour notamment compléter celui réalisé par le bureau d’étude Biotope en 2005. 
L’objectif a été de synthétiser les connaissances et les données existantes de chacun pour travailler sur les 
trois thématiques : haies, mares et prairies. 
Nous avons aujourd’hui des cartes pour chacun des trois milieux étudiés, présentées ci-dessous, avec un 
système de notation par commune que nous nous étions fixé comme objectif. 
 
Cet état des lieux reste à affiner et à valider par les autres acteurs et les élus. 
 
Les trois milieux ont été travaillés de façon distincte, afin d’obtenir in fine une carte globale « bocage » en 
superposant les différents couches d’information. 
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Carte n°1 : les prairies 
 
Les cartes ci-dessous représentent la répartition des « prairies » au niveau de la région. N’ayant pas ou peu de définition de « prairies bocagères », nos 
différents entretiens (notamment avec le groupe régional « prairie » des chambres d’agricultures), nous ont amenés à faire des choix sur la représentation. 
 
Les données sources sur lesquelles nous avons basé la cartographie : 
 

- la surface toujours en herbe (STH) 
- les surfaces de prairies temporaires (SPT) 
- les surfaces communales ou cantonales (Bd carto IGN) 

Nous avons édité ces données de la base AGRESTE, recensement agricole, datant de 2000. 
 
Mode de calcul : 
 

[STH (Ha) + SPT (Ha)] / Surface communale ou cantonale (Ha) 

 
Classes retenues : 
 

Trois classes ont été retenues suivant le rapport (pour l’étude à la 
commune): 

+ de 50% de STH et PT (classe 3) 
de 30% à 50% de STH et PT (classe 2) 

- de 30% de STH et PT (classe 1) 
 
Représentations cartographiques : - Les deux cartes représentent un découpage cantonal à l’échelle de la 

région. L’étude cantonale (petite carte) est plus visuelle mais moins 
précise, contrairement à l’étude communale (grande carte). 

 
Quelques chiffres : - Le rapport moyen par commune est de 0.3 

- 53 % des communes ont un rapport supérieur à 0.3 
- Superficie totale en prairie (Surface Toujours en Herbe + Prairies 
Temporaires) = 1 million d’ha (30 % de la surface régionale) 

 
Commentaires, remarques, biais à l’étude - Les chiffres sont les données brutes et véritables à l’échelle cantonale et 

communale et reflètent donc une vérité de terrain global. 
- les chiffres sont un peu anciens (2000) 
- les classes pour l’analyse cantonale sont un peu différentes de celles pour 
les communes ; peu de cantons ayant un rapport > à 0,5. 
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Carte n°2 : les mares 
 
Les cartes ci-dessous représentent la répartition des mares au niveau de la région. 
 
Les données sources sur lesquelles nous avons basé la cartographie : 
 

- travaux préalables du groupe « Mares 49 » en Maine-et-Loire 
- cartographie SIG sur le scan25 de l’IGN de tous les plans d’eau de moins 
de 2000m² 
- les surfaces communales ou cantonales (bd carto IGN) 

 
Mode de calcul : 
 

Nombre de mares de la commune (ou canton) / surface communale (ou 
cantonale) en km² 

 
Classes retenues : 
 

Trois classes ont été retenues suivant la densité de mares/commune (ou 
canton): 

+ de 2 mares/km² (classe 3) 
1 à 2 mares/km² (classe 2) 
- de 1 mare/km² (classe 1) 

 
Représentations cartographiques : - Les deux cartes représentent un découpage cantonal à l’échelle de la 

région. L’étude cantonale (petite carte) est plus visuelle mais moins 
précise, contrairement à l’étude communale (grande carte). 

 
Quelques chiffres : -Superficie des mares cartographiées : < 2000 m² 

- La superficie moyenne d’une mare : 500 m² 
-La densité moyenne est de 2 mares / km² 
- 40 % des communes ont une densité supérieure à 2 
- 65 000 mares cartographiées pour une superficie de 3500 ha soit la 
superficie du Lac de Grand Lieu en été. 

 
Commentaires, remarques, biais à l’étude - Les chiffres sont les données brutes et véritables à l’échelle cantonale et 

communale issus de la cartographie. 
- l’étude n’est que quantitative 
- des mares présentes sur le scan25 n’existent plus sur le terrain…et 
inversement (une étude plus précise en Maine-et-Loire à montrer que la 
cartographie sous-estime la réalité de terrain – environ 80%) 
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Carte n°3 : la densité de haies 
 
Les données sources sur lesquelles nous avons basé la cartographie : 
 

- Travaux réalisés par l’IFN (Inventaire Forestier National) 
- BDortho 2001 à 2005 selon les départements 
- Photo-interprétation sur 2005/2007 
- surface cantonale (BD carto IGN) 

 
Mode de calcul : 
 

- Observation des intersections avec des haies de transects de directions 
variables d’un km de longueur centré sur une grille d’inventaire 
systématique fractionné (méthode IFN) 

 
Classes retenues : 
 

Trois classes ont été retenues suivant la densité de haies/canton (en mètres 
linéaires par hectare (ml/ha) : 

+ 60ml/ha (classe 3) 
De 50 à 60 ml/ha (classe 2) 

- de 50 ml/ha (classe 1) 
 
Représentations cartographiques : - La carte ci-dessous représente un découpage cantonal à l’échelle de la 

région.  
 
Quelques chiffres : - La note moyenne est de 55 ml/ha 

- 49 % des cantons ont une densité de haies > à 55 ml/ha 
 
Commentaires, remarques, biais à l’étude - Les densités obtenues par cantons sont une extrapolation statistique des 

résultats des transects et donc d’un échantillonnage. 
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Source : IFN – bd ortho IGN 
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Carte n°4 : indice de fermeture du milieu (haies) 
 
Les données sources sur lesquelles nous avons basé la cartographie : 
 

- Travaux réalisés par l’IFN (Inventaire Forestier National) 
- BDortho 2001 à 2005 selon les départements 
- Photo-interprétation sur 2005/2007 
- surface cantonale (BD carto IGN) 

 
Mode de calcul : 
 

Indice de fermeture du bocage  (Vadaine E.2002) 
 
= analyse des connections entre les haies dans 1624 cercles de 250m de 
rayon sur la région : 

I(Co) = (A / A+E) * 100 
Où  
E : nombre d’extrémités libres, 
A : sommes des angles pondérés = w +2x +3y +4z 
Avec :  w est le nombre d’extrémités libres, 
             x le nombre de croisements de 2 haies en L,  
             y le nombre de croisements de 3 haies en T et  
             z le nombre de croisements de 4 haies en X ou plus. 

  
 
Classes retenues : 
 

Trois classes ont été retenues suivant l’indice de fermeture/canton  
De 60 à 100 (classe 3) 
De 40 à 60 (classe 2) 

- de 40 (classe 1) 
 
Représentations cartographiques : - La carte ci-dessous représente un découpage cantonal à l’échelle de la 

région.  
 
Quelques chiffres : -L’indice moyen est de 41 

- 60 % des cantons ont un indice > à 41. 
 
Commentaires, remarques, biais à l’étude - Les indices de fermeture obtenus par canton sont une extrapolation 

statistique des résultats des cercles échantillonés. 
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Source : IFN, bd ortho IGN, bd carto IGN 

-  
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Carte n°5 : les complexes bocagers 
 
Les données sources sur lesquelles nous avons basé la cartographie : 
 

-Synthèse des 4 cartes précédentes, grâce aux classes établies pour chaque 
commune ou canton 

 
Mode de calcul : 
 

- Calcul de la classe bocage :  
   - note haie (1 à 3) 
   - note indice de fermeture (1 à 3) 
   - note mare (1 à 3) 
   - note prairie (1 à 3) 
 
Note Bocage = note haie + note fermeture + note mare + note prairie 
 
Soit une note communale de : 
   - 4 minimum 
   - 12 maximum 

 
Classes retenues : 
 

- les 9 classes sont représentées par un gradient de couleur. 

 
Représentations cartographiques : - Les deux cartes représentent un découpage cantonal à l’échelle de la 

région. L’étude cantonale (petite carte) est plus visuelle mais moins 
précise, contrairement à l’étude communale (grande carte). 

 
Quelques chiffres : - 7 % des communes ont une note de 4 

- La note moyenne est de 7,3 
- 49 % des communes ont une note supérieure à 8 

 
Commentaires, remarques, biais à l’étude - Afin d’obtenir une restitution communale, nous avons extrapolé les 

résultats des cartes 3 et 4, dont les données sont cantonales : toutes les 
communes appartenant à un même canton se sont vues affecter la valeur du 
canton (linéaire de haie et indice de fermeture) 

PS : les zones « bleues » sur la carte ne signifient pas nécessairement « il n’y a pas de bocage», mais que les trois entités paysagères que sont les haies, 
mares et prairies n’occupent pas une place importante en quantité dans le paysage local, ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a aucun intérêt (ex : la vallée de 
la Loire entre Angers et Saumur apparaît en bleu, alors qu’il existe certaines places bocagères, notamment alluviales, à préserver). 
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CONCLUSION 
 
Les complexes bocagers, définis par un réseau de haies, de mares et de prairies, sont une source de 
biodiversité végétale et animale et ont une importance particulière en Pays de la Loire, notamment par 
rapport au territoire national et aux autres régions administratives, exceptées celles du grand ouest. 
 
D’un point de vue biodiversité, milieux recèlent une grande biodiversité, tant animale que végétale, tant en 
qualité qu’en quantité. La notion de « trame verte » défini dans le grenelle de l’environnement peut se 
définir par ces milieux, pris les uns avec les autres et non pas individuellement, la notion de réseau 
écologique entre ces trois milieux est indispensable à la préservation d’une grande partie de la biodiversité 
existante. De plus, le fait de contribuer à la préservation de bocages n’engendre pas seulement des 
conséquences bénéfiques pour la biodiversité mais également dans de nombreux autres domaines tels que 
la préservation des sols, l’écrêtement des crues ou pour la profession agricole. 
 
L’histoire a montré que les bocages sont issus de la main de l’Homme, ont atteint leur apogée au 19ème 
siècle, pour finalement décroître depuis les années 1950, bien souvent également du fait de la main de 
l’Homme…Ce fort déclin, mis en cause principalement par la période de remembrements intenses fin des 
années 60, a mobilisé les pouvoirs publics dès les années 80 par la mise en place d’une politique de 
replantation de haies bocagères subventionnées par les Conseils Généraux. Le déclin a dès lors diminué, la 
tendance serait même à une stabilisation (d’un point de vue linéaire de haies). 
 
Dans le cadre d’un état des lieux du bocage, intégrant les trois systèmes haies, mares, prairies, nous avons 
établit une carte régionale de localisation des ensembles, essentiellement d’une point de vue quantitatif. 
En effet travailler sur ces trois entités à l’échelle régionale n’est pas chose aisée, du fait de sa présence 
quasi exhaustive sur l’ensemble du territoire. La carte de synthèse sur les complexes bocagers est 
proposée pour une vision régionale du bocage, une veille à moyen et long terme de l’évolution et de la 
répartition des complexes bocagers. Cette carte aura également pour objectif de montrer aux collectivités 
l’importance de ces milieux mais qu’il y aura besoin d’être plus précis pour dégager des pistes d’actions 
locales (création, restauration, entretien…). Dans cet optique, les collectivités désirant établir un plan 
bocager au niveau de leur territoire devra réaliser un diagnostic plus complet, suivant un cadre régional, 
qui pourra définir les enjeux locaux à cette échelle. 


